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A Monsieur ie Ministre de I'Education

S/C Monsieur le Ministre
des Affaires Etrangeres
et des Maliens de TExterieur

KOULOUBA/BAiMAKO.

Qhhi •' Asnendement auprojel de resolution
Rclatifa VAcadimU Africaxne des Langues.

Monsieur le Ministre,

J'ai rhonneur de vous rendre compte de ce qui suit:

Apres avoir verifie renregistremenl du projet de resolution sur l'Academie
Africaine des Langues au nora du Mali dans le cadre de la 31c Conference
Generale de l'UNESCO, nos contacts nous ont inspire le orojet d'amendement
ci-joint (copie de la lettre adressee au Directeur General).

* .••

L'interet de la demarche reside dans la mise en oeuvre sans delai du projet de
resolution, apartir du 31C/5, tout en conservant sa specificite dans la stratetye a
moyen terme.

Je rappelle que les projets d'amendements au Projet de programme et de budget
devront parvenir au Directeur General le 31 Aout 2001 au plus tard.

Vous en souhaitant une bonne reception, je vous prie d'agreer Monsieur le
Ministre, l'assurance de ma haute consideration.

L'AM^ASS

Mousii COUL
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